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Comptabilité Générale Fonctions experts 

Code formation : 

- 

Objectifs  

Maîtriser l'organisation du système comptable. Comptabiliser et valider les opérations courantes d'achats, ventes et 

trésorerie. Traiter et comptabiliser la TVA. Traiter les acquisitions et sorties d'immobilisations. Enregistrer les 

opérations de financement et de placement. Effectuer les contrôles comptables courants.  

Participants  

Collaborateur comptable participant à la clôture.  

Prérequis  

Avoir suivi la formation la formation Comptabilité fonctions avancées ou maitriser l'intégralité du programme.  

Pédagogie  

La pédagogie est basée sur le principe de la dynamique de groupe avec alternance d'apports théoriques, de phases 

de réflexion collectives et individuelles, d'exercices, d'études de cas et de mises en situations observées. Formation / 
Action participative et interactive : les participants sont acteurs de leur formation notamment lors des mises en 

situation car ils s'appuient sur leurs connaissances, les expériences et mettront en oeuvre les nouveaux outils 

présentés au cours de la session.  

Profil de l'intervenant  

Consultant-formateur expert sur cette thématique. Suivi des compétences techniques et pédagogiques assurée par 

nos services.  

Moyens techniques  

Encadrement complet des stagiaires durant la formation. Espace d'accueil, configuration technique des salles et 
matériel pédagogique dédié pour les formations en centre. Remise d'une documentation pédagogique papier ou 

numérique à échéance de la formation.  

Méthodes d'évaluation des acquis  

Exercices individuels et collectifs durant la formation. Evaluation des acquis et attestation de fin de stage adressés 

avec la facture.  

Programme  

Respecter les obligations légales 

Les règles du plan comptable général. 

La convergence du PCG avec les normes IFRS. 

La réglementation fiscale et le principe de connexion entre la fiscalité et la comptabilité. 

Réaliser la clôture des opérations d'investissement 

L'amortissement : règles, méthodes et comptabilisation. 

L'approche par composants. 

Divergences entre amortissement comptable et fiscal. 

La constatation des amortissements dérogatoires. 

Le traitement des dépenses de gros entretien. 

Évaluer et enregistrer les pertes de valeurs des actifs. 

Évaluer et comptabiliser les stocks 
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Les obligations en matière d'inventaire. 

La détermination du coût d'acquisition et de production. 

La comptabilisation des variations de stock. 

Les dépréciations de stocks. 

Traiter la clôture du cycle ventes créances 

Les règles de rattachement à l'exercice des produits. 

La régularisation des produits. 

Les dépréciations des créances. 

Les provisions pour risques et charges liées aux ventes. 

Évaluer les charges et dettes d'exploitation 

Déterminer la période de rattachement des charges. 

La régularisation des charges et dettes d'exploitation. 

Les provisions pour risques et charges d'exploitation. 

Évaluer les placements et financements 

Les emprunts et prêts. 

Les investissements et placements financiers. 

Évaluation et comptabilisation des dépréciations. 

Construire le bilan et le compte de résultat 

Les opérations classées en résultat exceptionnel. 

Les transferts de charge. 

La construction du bilan et du compte de résultat. 

 


